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Cette nuit-là, du 24 au 25 décembre de l'an 1800, à Poitiers, dans une chapelle qui existe toujours, devant une assistance en majeure partie étrangère à l'établissement, le prêtre qui va incessamment célébrer la messe de Minuit, debout au pied de l'autel, prononce des paroles que personne n'entend.


Le Père Coudrin fait ainsi, en tant que Supérieur Général de la Congrégation, profession des vœux de religion.


Sa collaboratrice, la Mère Henriette, fait le même jour les trois vœux comme Supérieure Générale de la branche féminine. Où, dans quelles circonstances? Les sources sont muettes sur ce point.


On pensera que, sur le fond de tableau du Mystère de la Nativité, la naissance de la Congrégation pouvait pareillement s'envelopper de mystère...


Mais il s'agit de bien autre chose.


La corrélation qui existe certainement entre cet événement et l'activité du charisme prophétique de la Mère Henriette, les anomalies au moins apparentes qu'on peut relever dans la succession de plusieurs faits qui précèdent ou qui suivent l'événement, surtout le silence voire l'absence de documents qui logiquement devraient l'éclairer et le justifier, cet ensemble de particularités insinue dans l'esprit l'idée d'un fait insolite, donne l'impression d'une démarche faite en dehors des normes usuelles, et, l'extrapolation aidant, imposerait en fin de compte l'image d'une sorte de "profession religieuse sauvage" avant la lettre. Le protagoniste principal ne se réclame-t-il pas des "lumières du Saint-Esprit" pour faire ce qu'il fait?


Où est la référence à l'Eglise dans tout cela? Car, en ces temps- là comme maintenant, cette référence est essentielle en la matière: pas de vœux de religion, pas de vie religieuse, pas de Congrégation religieuse comme telle, pas de mission dans l'Eglise, si l'Eglise n'a pas donné son accord.

Les pages qui suivent constituent une tentative pour rendre compte de ce qu'il n'est pas excessif de qualifier d'énigme historique. Une énigme dont, paradoxalement, l'historiographie courante ignore l'existence.

fr. Médard JACQUES SS. CC.
Commission Historique

Rome, novembre 1975
A PROPOS
de la PROFESSION des VŒUX
de nos FONDATEURS

(Noël 1800)


Les circonstances générales et particulières de la fondation de notre Institut sont, en gros, assez bien connues grâce aux biographes et aux historiens, depuis Augustin Coudrin et le P. Benoit Perdereau, fondateur des "Annales des Sacrés-Cœurs" (1872), depuis le P. Prosper Malige et le P. Ernest Lemoine jusqu'au P. Patern Roué et â Antoine Lestra, en passant par le P. Stanislas Perron et Mgr Trochu et Mme Jacques Christophe, pour nous en tenir aux seuls ouvrages de langue française.


Il s'en faut cependant — et de beaucoup — que tous les aspects de cette histoire soient connus avec la même désirable clarté. A côté des faits saillants et des grands rôles mis en relief par les auteurs, que de zones d'ombre, que de relations entre personnages ou de corrélations entre événements dont le sens et la portée échappent au jugement, que de questions encore sans réponse satisfaisante! Comme pour l'histoire religieuse de la Révolution et de l'Empire, avec laquelle celle de nos origines congréganistes soutient des rapports évidents, ce sont des études sur des points précis (monographies), des recherches â partir de nos archives et des travaux effectués en équipe qui feront progresser notre connaissance des personnages et des circonstances historiques de notre fondation.


L'étude qui suit s'est attachée â voir plus clair dans un enchaînement de faits qui se situent à la charnière des années 1800 et 1801; à elle seule déjà, cette notation chronologique fait pressentir qu'il s'agit d'événements dont nos Fondateurs sont les protagonistes.


Pour la commodité de la lecture, on a réduit au minimum indispensable les renvois à l'appareil critique mis en œuvre pour la composition de ce texte. — Le sigle LEBP renvoie à la collection dactylographiée des Lettres et Ecrits du Bon Père et semblablement, le sigle LEBM renvoie à la collection des Lettres et Ecrits de la Bonne Mère.

I


Chacun sait que les Vicaires Capitulaires de Poitiers, dans la vacance du siège épiscopal, approuvèrent provisoirement la branche des Sœurs le 17 juin de l'an 1800. Le 14 octobre de la même année, nouvelle approbation et autorisation donnée aux Sœurs de faire des vœux simples pour un an (Annales 1963 n. 35 p.175 et suiv.), De fait, 6 jours après, le 20 octobre, à une date dont le sens n'échappe pas aux membres de la Congrégation, la Mère Henriette et 4 Sœurs font pour un an les vœux de chasteté et d'obéissance Le même jour, le P. Coudrin "posa la première pierre de l'établissement des hommes en prenant publiquement avec le frère Bernard et le frère Hilarion les résolutions en usage dans notre Institut.." (Gabriel de la Barre. "Mémoires", Annales 1962 n. 31 p. 205).


Or le 24 décembre suivant, à onze heures trois quarts de la nuit, dans l'oratoire de la maison des Sœurs, "à voix basse quoiqu'en présence de beaucoup de monde", le P. Coudrin fit "vœu de chasteté, pauvreté, d'obéissance suivant les lumières du Saint-Esprit pour le bien de l'œuvre comme Zélateur de l'Amour des Sacrés-Cœurs de Jésus et de Marie. Et de suite il monta à l'autel pour célébrer la Messe de minuit. Notre Révérende Mère fit le même jour les trois vœux de religion comme Supérieure Générale de l'Ordre" (G. de la Barre, ib. p.215),


Vœux perpétuels sans doute possible, bien que dans la formule citée ne se rencontre pas la précision "pour toujours", parce que l'intention du P. Coudrin comme celle de la Mère Henriette était, dans la circonstance, de se lier pour la vie au service des Sacrés Cœurs et parce que, à cette époque, les vœux émis dans un Ordre - et nos Fondateurs voulaient fonder un Ordre religieux - étaient normalement des vœux perpétuels sauf si, pour des raisons particulières, il fallait limiter la durée de ces vœux et alors la formule de profession comportait une précision limitative de temps: c'est ainsi que le 2 février 1801, lors de la grande cérémonie racontée avec force détails par la Mère G. de la Barre, le fr. Hilarion fit "pour un an vœu de chasteté/ ./ entre vos mains, Mon Très Révérend Père", tandis que le fr, Bruno David - le futur P. Isidore - fit les mêmes vœux sans précision quant au temps de leur durée, ce qui ne peut se comprendre que comme une manière de dire qu'ils étaient émis pour toujours. (Les "Actes" de ces professions aux Archives de la Maison Principale des Pères des Sacrés-Cœurs, à Rome. Copie dans LEBP volume V nn.2281, 2282 et 2283).

A


Une première question surgit. Depuis que la Mère Henriette a prononcé des vœux pour un an et que le P. Coudrin a fait ses résolutions de novice, il s'est écoulé 2 mois et 5 jours. Pour quels motifs, au nom de quelles urgences les Fondateurs anticipent-ils sur la date d'échéance de ces premiers vœux ou résolutions? Dire, pour rendre compte de cette anomalie au moins apparente, que ces deux âmes étaient mûres pour le sacrifice suprême des engagements perpétuels, n'est pas une explication historiquement suffisante. La question posée se corse lorsque l'on voit, le 2 février suivant - 1801 - un frère et quatre sœurs faire profession perpétuelle. Car, si les 4 sœurs ont, elles, fait 38 jours de vœux temporaires de plus que leur Mère Supérieure, il leur restait quand même, normalement, 8 mois à faire au titre de ces premiers engagements. Quant au fr. Bruno, qui est le premier profès perpétuel après le P. Fondateur, il pouvait avoir fait tout au plus un mois de noviciat. Certes s'agissait-il dans son cas d'un candidat de valeur exceptionnelle (cf G. de la Barre p. 217). Et la question revient sous cette forme: quels motifs précis ont pu déterminer les Fondateurs a réduire dans des proportions aussi considérables le temps canonique d'épreuve - noviciat ou vœux temporaires - de leurs premiers disciples?


Car le P. Coudrin et la Mère Henriette connaissaient parfaitement la législation ecclésiastique alors en vigueur - depuis le Concile de Trente - en matière de vœux de religion, et se trouvaient dans la disposition d'âme d'y conformer leur conduite: leurs recours à l'autorité diocésaine durant toute cette période en sont la preuve. On sait par ailleurs ce détail révélateur du respect de la Bonne Mère en matière de Droit ecclésiastique: quand, en novembre de cette année, malade à mourir, elle désigne Sœur Françoise de Viart pour lui succéder, cette nomination ne devrait avoir effet que lorsque Sr Françoise - qui avait fait ses vœux la veille - "pourra extérieurement faire profession, ce qui devra être après ses deux années de noviciat ou plus tôt si les circonstances l'exigent", (copie en LEBM I n. 53).


On pourrait alléguer, pour expliquer l'abrègement - en décembre 1800 comme en février 1801 - de la durée normale du noviciat, que les circonstances politico-religieuses hors de l'ordinaire qui étaient celles de ce temps, empêchaient de s'en tenir strictement aux règles canoniques, voire qu'elles conseillaient d'accélérer: la procédure. Mais il n'y avait aucune urgence due aux circonstances qui obligeât la poignée de Zélateurs et de Zélatrices de la rue des Hautes-Treilles à écourter leur temps de probation; bien plutôt sont-ce ces circonstances mêmes qui auraient conseillé de ne rien précipiter. Sans doute, la prise de pouvoir par Bonaparte avait ramené une certaine stabilité dans un pays bouleversé par dix ans de révolution; mais à l'heure même ou le P. Coudrin fait ses vœux, le Premier Consul échappe de justesse à un attentat; au dehors, la guerre continue. Sans doute encore sait-on à Poitiers que des conversations secrètes sont engagées à Paris entre les représentants du pouvoir civil et celui du Pape Pie VII, mais on ignore tout de la tournure de ces conversations et de leurs résultats possibles; surtout on ne peut se flatter à la Grand'Maison, à lire la presse du temps, que de beaux jours soient réservés à la vie religieuse, demain. Une analyse même sommaire de la situation générale, telle qu'on pouvait se la permettre dans un chef-lieu de province, suggérait plutôt une prudente réserve et conseillait d'attendre que l'horizon de l'avenir se fût durablement éclairci


On pourrait penser encore que, dans l'esprit des Vicaires Capitulaires et des Fondateurs, l'année de vœux commencée le 20 octobre précédent n'avait pas le sens rigoureux et actuel d'une première épreuve, d'un essai strict - encore que limité dans le temps - d'une vie consacrée, mais celui plutôt d'un cadre chronologique à l'intérieur duquel les candidats - à qui d'ailleurs manquait le vœu de pauvreté - gardaient leur liberté de manœuvre. Une remarque de Sœur G. de la Barre semble donner crédit à cette interprétation. Evoquant la joie de la communauté tandis qu'on se prépare à la profession du 2 février, la mémorialiste parle de cette différence que "les vœux allaient mettre entre notre destinée passée et celle que nous apercevions", comme si les vœux émis précédemment n'avaient pas eu le sens fort d'un engagement. En réalité, ce que Sr G. de la Barre écrit à propos des premiers vœux annuels, ne laisse pas de doute sur sa conviction: ce sont les vœux qui "font" la vie religieuse, qu'ils soient temporaires ou perpétuels; mais pour les personnes et pour le "sentiment", toute une philosophie de la vie à cette époque! -, la différence entre les deux régimes était grande: par les vœux perpétuels, l'avenir est engagé définitivement et irrévocablement sur la base de la consécration de soi à Dieu Encore de nos jours, nous sommes sensibles à cette différence: D'autre part, les vœux du 20 octobre étaient sûrement des "vœux de religion" puisque émis avec l'autorisation de l'autorité diocésaine qui avait déjà sanctionne par son approbation l'existence canonique de la société dans laquelle on faisait ces vœux; l'omission du vœu de pauvreté, en raison des circonstances ne changeait rien au caractère public et officiel de cette profession "ad tempus" puisque très certainement les Vicaires Capitulaires avaient admis - et sans doute recommandé cette exception.

Mais la question posée plus haut rebondit. Recevoir à vœux perpétuels, cela revenait, entre autres aspects de la chose, à établir entre les deux parties prenantes, les profès et les supérieurs, des liens de nature spirituelle, morale, juridique, étroits et bien déterminés, en sorte que si les profès promettaient obéissance à leur Supérieur, celui-ci les prenait en charge pour leur subsistance matérielle, pour leur bien-être religieux et spirituel, devant Dieu, devant l'Eglise et devant les familles et cela pour la vie durant. En même temps qu'ils définissaient les obligations du profès envers Dieu à qui les vœux sont faits, ils tissaient les liens d'un contrat bilatéral entre le candidat et la société dans laquelle il entrait, représentée ici par le Supérieur "entre les mains" duquel il émettait les vœux, Or - et le fait doit être fortement souligné - cette dite société n'était approuvée que provisoirement par une autorité diocésaine intérimaire; elle pouvait à tout moment, pour une raison déterminée, se voir retirer cette approbation, N'y avait-il pas inconséquence voire témérité de la part des Fondateurs â prendre pour leur compte et à faire prendre à leurs adhérents des engagements définitifs dans une Institution aux lendemains encore problématiques?


Que les points d'interrogation qu'on vient de poser correspondent à des réflexions faites concrètement et dans le moment par les Fondateurs eux-mêmes, il est difficile d'en douter, Les communautés, elles, ne semblent pas avoir pris part aux délibérations de leurs chefs, sauf pour la fixation à la date du 2 février de la cérémonie de profession: "Nous étions au bas de la montagne, écrit G. de la Barre, et nous ignorions le soin que Dieu prenait de manifester sa loi à nos conducteurs. Ils avaient pensé avec raison qu'il était prudent de tenir ces choses-là secrètes. Cependant il nous était aisé de nous apercevoir qu'il se passait de grands événements en notre faveur (Annales 1962 n. 31 p. 216).

B


Jeunes professes, novices et postulants de la Grand'Maison s'essayaient à deviner le visage probable de leur avenir est dès lors piquant de constater que les historiens n'aient pas songé à rapprocher des faits, pourtant connus d'eux, dont le rapprochement jette un jour singulier sur les initiatives dont cette Grand'Maison était alors le théâtre secret.


Tandis que sur le coteau, qui à Poitiers domine la vallée de la Boivre, on faisait ou on s'apprêtait à faire profession perpétuelle, les deux émissaires du P. de Clorivière, les abbés Astier et Beule, arrivés à Rome le 20 décembre 1800, se préparaient à solliciter l'approbation pontificale pour les deux sociétés fondées par l'ex-jésuite en 1791 avec l'appui et la protection de l'Evêque de Saint-Malo, Mgr Cortois de Pressigny. Reçus en audience privée par le Pape Pie VII le 19 janvier 1801, les deux abbés s'entendaient dire par le Souverain Pontife qu'il approuvait verbalement lesdites sociétés mais qu'il fallait, vu les circonstances, s'en tenir pour le moment à ne faire que des vœux simples et annuels. Une lettre du Pape à l'Evêque de Saint-Malo recommandait la discrétion et justifiait les consignes données oralement aux deux envoyés. Un journaliste mondain, s'il s'en fût trouvé à la Grand'Maison, eut donné cher pour voir la réaction du P. Coudrin et de la Mère Henriette s'ils avaient pu connaître cette réponse du Pasteur Suprême, formulée dans le temps même où la communauté de Poitiers, toute à la joie, s'apprêtait à la grande cérémonie du 2 février. - Sans doute n'est-ce pas à lui, P. Coudrin, et à elle, Mère Henriette, que le Saint-Père déconseillait formellement de faire autre chose que des vœux simples annuels. Mais, inspirée de toute évidence par une connaissance avertie des données réelles de la conjoncture politico-religieuse de la France, la réponse donnée aux envoyés du P. de Clorivière - qui avaient fourni à la Secrétairerie d'Etat un "Etat actuel de la France" documenté - cette réponse ne pouvait pas ne pas avoir une portée générale: à travers les sociétés du Sacré-Cœur, c'étaient toutes les initiatives du même type qui, d'avance, étaient invitées à ne pas présumer de l'avenir immédiat.

Le réalisme circonspect du Pape Pie VII désavouait-il donc la générosité charismatique du P. Coudrin et de Mère Henriette?


Mais il n'est pas certain que lorsqu'il donne les dites consignes à MM. Astier et Beulé, Pie VII connaisse l'existence du groupe des Zélateurs de Poitiers. L'eût-il connue, il n'y avait aucune raison pour que le Saint-Siège en ces premiers mois de 1801 eût deux politiques envers des sociétés religieuses également novices, qu'il donnât à l'une ce qu'il refusait à l'autre et qu'il concédât à la Mère Henriette et au P. Coudrin, - des inconnus que ne recommandait aucune autorité mitrée - ce qu'il déniait au P. de Clorivière dont les délégués exhibaient une lettre élogieuse de l'Evêque de Saint-Malo, et une lettre "diplomatique" de Bernier et avaient vu, au passage, - véritable tour de force - la délégation apostolique tout juste arrivée de Rome…

II


Avant de chercher une réponse satisfaisante à la question à rebondissements qui a rempli les pages précédentes, il importe de résoudre un problème qui pourrait passer pour secondaire - une lacune dans les archives ! - si on n'avait l'impression que les deux choses se tiennent, se tenaient, pour mieux dire - et que la solution proposée pour l'une éclaire précisément la solution probable de l'autre.


D'après l'original conservé aux Archives de la Maison Principale des Sœurs des Sacrés-Cœurs, via Aurelia, à Rome, il est connu que les Vicaires Capitulaires de Poitiers, MM. de Mondion et Messay, ont donné par écrit leur approbation provisoire à la communauté de la Mère Henriette le 17 juin 1800. Sur requête de la Mère Henriette, les mêmes autorités diocésaines accordèrent le 14 octobre une nouvelle approbation et donnèrent leur consentement "à ce qu'on y prononce des vœux simples pour un an". Deuxième requête et deuxième autorisation se trouvent sur le même document. Les 5 premières Sœurs émirent des vœux de chasteté et d'obéissance pour un an le 20 octobre 1800. A peine 2 mois plus tard, les Fondateurs, et moins de 3 mois et demi après, les autres professes temporaires (pour ne pas parler de l'exception que constitue le Fr. Bruno), tout ce monde aura fait profession de vœux perpétuels. Or, il n'y a aucune preuve documentaire qu'on ait, pour ce faire, demandé l'autorisation des Vicaires Capitulaires - les mêmes qui avaient donné leur consentement a ce qu'on émit des vœux annuels. Cependant, si pour ce premier pas, on avait demandé l'autorisation des Vicaires Capitulaires, c'est qu'on la croyait indispensable pour que les vœux que l'on voulait émettre fussent vraiment des "vœux de religion" parce qu'émis dans le cadre d'une société par ailleurs approuvée par l'autorité diocésaine: on faisait vœu "comme Zélateur" ou "comme Zélatrice...". Peut-on penser qu'ayant demandé et obtenu la permission de faire le moins - les vœux annuels -, on n'ait pas demandé et obtenu celle de faire le plus les vœux perpétuels? Or, ni dans les archives de l'Evêché de Poitiers ni dans celles de la Congrégation des Sacrés-Cœurs (Pères et Sœurs), il n'y a trace que telle permission ait été et demandée et accordée. Le fait mérite qu'on s'y attarde.


L'objectivité historique oblige de faire observer qu'aucun des biographes ou historiens mentionnés au début de cette étude ne semble avoir vu ce problème, sauf peut-être le P Perdereau qui affirme, sans d'ailleurs donner de preuves, qu'"en raison des difficultés de l'époque et du zèle déjà déployé, l'autorité ecclésiastique permit de procéder à l'émission des vœux perpétuels". - Il s'agit des Fondateurs - (Annales 1879 p. 760).


Pour expliquer l'inexistence d'un document, semblable à celui mentionné plus haut â propos des vœux annuels, la solution la plus facile consisterait à affirmer qu'il a bien existé mais qu'il aura été soit détruit, soit perdu soit subtilisé. Aucune de ces hypothèses ne tient quand on sait et que l'on constate - post eventum - avec quel soin jaloux tout ce qui concernait le Bon Père, la Bonne Mère, la Congrégation a été recueilli et conservé. Des pièces de valeur infime en soi étaient - et furent toujours - défendues à l'égal de reliques insignes: une visite même rapide des archives de nos Maisons Principales de Rome en témoigne abondamment. La preuve à notre avis la plus convaincante que le document en question n'a été ni perdu ni détruit ni subtilisé, c'est que les mémorialistes des origines, le Fr. Hilarion Lucas et la Sœur Gabriel de la Barre qui tous deux furent témoins et intéressés dans l'affaire, annalistes scrupuleux et observateurs patentés, ignorent tout d'une pièce aussi importante dont ils se seraient empressés de prendre une copie.


Qu'on veuille bien remarquer que nous parlons "document" ou "pièce", car, on peut en être certain, la permission de procéder à l'émission de vœux perpétuels a été demandée.


Que le P. Coudrin et la Mère Henriette aient accompli le geste de la nuit de Noël 1800, l'aient renouvelé en plus solennel le 2 février suivant et admis alors à la profession des vœux perpétuels leurs premiers disciples des deux branches, de leur seule et propre initiative, sans en avoir référé préalablement à l'autorité diocésaine et sans avoir obtenu son accord, cette hypothèse se heurte à tout ce que nous savons de leur commune mentalité de chrétiens soumis de l'Eglise et à toute une masse de documents en sens contraire et contemporains. Déjà en 1797, alors que le groupe de ces futures Zélatrices vivait encore sous le même toit que la "Société du Sacré-Cœur", une supplique était partie de Poitiers à l'adresse de l'évêque du diocèse réfugié en Suisse pour l'informer officiellement et demander le "sceau de votre approbation": cette supplique était inspirée et, semble-t-il, rédigée par le P Coudrin: elle porte la marque de sa pensée et de son style. L'année 1800, si décisive pour les orientations et les progrès de la communauté naissante, est marquée par les demandes d'approbation rappelées ci-dessus, par plusieurs recours à l'autorité ecclésiastique à l'occasion par ex. de l'élection et de la réélection de la Mère Henriette comme Supérieure Générale, de la nomination du P. Coudrin comme Supérieur ecclésiastique des Sœurs, Enfin, le 1er Janvier 1801 - on notera cette date - ce même P. Coudrin sollicitait en termes délicatement respectueux de M. de Mondion la permission de solenniser ce jour qui était le premier samedi de l'année par l'exposition et la bénédiction du S. Sacrement et se voyait retourner son petit billet avec l'annotation: "Flat ut petitur" A lui seul, ce petit fait, ce détail parmi bien d'autres qu'il serait trop long de citer, témoigne, au-delà de ses propres dires, du souci du Bon Père de conformer sa conduite de Fondateur aux intentions et aux volontés de l'autorité ecclésiastique et rend caduque l'hypothèse que dans les très graves démarches qui marquent le tournant des années 1800 et 1801, les Fondateurs auraient pu agir en se passant de l'avis et de l'accord de la hiérarchie.


Dans le cas particulier du P Coudrin, cet accord était exigible encore à un titre particulier. Il faisait en effet partie du clergé du diocèse de Poitiers auquel il était incardiné par la réception de la tonsure et la promotion au sous-diaconat; et il venait, le même 28 octobre précédent, d'être nommé, par les mêmes Vicaires Capitulaires, Supérieur ecclésiastique de la communauté des Sœurs et donc représentant de l'instance suprême du diocèse. La profession de vœux perpétuels de religion, aux termes du Droit en vigueur alors comme maintenant, le mettait au regard de son statut clérical dans une situation juridique nouvelle: on doit croire qu'il aura été le premier à s'apercevoir que ce statut ne pouvait être modifié qu'avec l'assentiment préalable de l'Ordinaire dont il était le sujet.


A sa façon, qui est celle du paradoxe, un autre fait, qui doit être rapproché des faits de décembre et de février au nom de la logique de la recherche historique tout comme il l'est d'eux par le temps, vient, en soulignant l'illogisme d'une hypothèse, renforcer l'hypothèse contraire. Jusque là, seule la branche des Sœurs avait reçu l'approbation - provisoire, c'est entendu - des chefs intérimaires du diocèse. Au mois de mai suivant (1801), M. de Mondion, sur la Supplique adressée aux Vicaires Capitulaires par le P. Coudrin en son nom et en celui des frères, approuve la branche masculine, provisoirement, "en attendant l'Evêque que Dieu donnera à ce diocèse" (expression semblable à celle utilisée dans l'approbation des Sœurs). A cette date, 20 mai, le P. Fondateur et deux frères, Isidore et Hilarion, ont déjà pris des engagements perpétuels. Or l'ordre de succession de ces faits est tel qu'il dénoterait une singulière inconséquence chez une haute autorité ecclésiastique en ce que celle-ci donne une existence juridique seulement provisoire à une institution religieuse dont les membres sont liés à elle par des liens définitifs. Mais si les choses se sont passées dans cet ordre, c'est que cette autorité couvrait elle-même l'apparente interversion des facteurs.


Une indication fournie par le document lui-même corrobore cette interprétation. La Supplique montre en effet que "la réunion de plusieurs prêtres et laïques sous le nom de Zélateurs..." est déjà en plein fonctionnement, dotée qu'elle est d'un genre de vie, d'un régime d'activités et d'observances parmi lesquelles celle des trois vœux. Le tour de la phrase implique qu'on les a déjà faits car on signale leur observance comme un "fait", sur le même plan que le coucher sur la paillasse, l'alimentation maigre etc. Comme on ne peut pas croire à une manœuvre du P. Coudrin qui aurait fait "passer" la permission de faire des vœux (perpétuels, évidemment) avec l'approbation globale de l'institut des frères, on doit conclure que les Vicaires Capitulaires savaient fort bien que l'on avait fait des vœux à la Grand'Maison, et que cela n'avait pu se faire sans qu'ils le sachent et donnent préalablement leur beneplacet. Du reste, l'approbation que donne M. de Mondion - pourquoi lui seul? - ne comporte aucune objection, aucune restriction d'aucune sorte; tout au contraire, on sanctionne l'ensemble du programme de "la réunion ci-dessus à raison de son objet qui méritera bien de l'Eglise"


Dans le deuxième cahier de "Mémoires", la Mère de la Barre fait observer avec un visible contentement que lorsque le fr, Isidore reçut les saints ordres (fin mars et début d'avril 1801), "Mgr d'Aviau, archevêque de Vienne, l'ordonna comme religieux", Or les lettres dimissoriales dont était muni le candidat étaient certainement signées de la main de l'un des Vicaires Capitulaires de Poitiers, lequel ratifiait de la sorte, avant même l'approbation de l'Institut de frères, l'effet juridique des vœux perpétuels que fr. Isidore avait faits le 2 février précédent.


Il faut donc tenir pour certain que pour l'émission des vœux perpétuels, la Communauté primitive - Fondateurs et premières recrues - a obtenu la permission de l'autorité diocésaine conformément au Droit en vigueur. Si par ailleurs, le document écrit qui attesterait le fait n'a été ni perdu, ni détruit, ni subtilisé, il ne reste qu'une seule explication plausible: ce document n'a jamais existé


Pourquoi?

III


Supposé un instant que les Fondateurs aient agi de leur seule initiative, ils se seraient, par rapport aux chefs du diocèse, mis dans une situation fausse et aux conséquences forcément défavorables pour l'avenir de l'œuvre. D'autre part, les vœux émis dans ces conditions n'auraient pas été des vœux de religion et il n'eût manqué à cette œuvre que... l'essentiel, ces vœux sans lesquels, comme s'exprime Sr G. de la Barre, "nous ne pouvions former cette portion du troupeau de Jésus-Christ que l'Eglise a toujours distinguée". L'hypothèse, on doit en convenir, est absurde. 

Au risque de paraître cultiver des fleurs d'imagination et vouloir amuser le lecteur en renvoyant toujours plus loin la solution des problèmes, on doit signaler - pour les écarter - des essais d'explication (de l'absence, dans les archives, du document en question) qui peuvent, à prime abord, paraître vraisemblables et que l'on a entendu formuler,


A - Les Fondateurs auraient fait usage de ce qu'en droit et en morale on nomme l'épikie, cette interprétation de la pensée du Législateur dans un cas particulier et qui conclut à la non-application de la loi. - Mais dans le cas présent, il ne s'agit pas de non-application de la loi, mais d'un acte positif visant a créer librement pour soi une obligation de caractère public que l'Eglise ratifiera si elle juge à propos. On est donc loin de compte.


B - Les Fondateurs, suggère-t-on, ont peut-être fait leurs vœux en présumant la permission de l'autorité - Quelle autorité? Pas celle des Vicaires Capitulaires de Poitiers qu'il leur était parfaitement loisible de consulter. Celle du Saint-Siège? Mais alors on devrait trouver trace de cette présomption dans les documents qui concernent les négociations préalables à l'approbation de l'Institut par le Saint-Siège: soit la correspondance des Fondateurs avec le P. Hilarion Lucas, leur représentant à Rome, soit les Mémoires de ce dernier adressés au Cardinal-Rapporteur... Car qui présume une permission, doit, après l'acte, en référer au Supérieur dont il a présumé la permission pour agir. Or dans toute la documentation à laquelle on fait allusion, lorsqu'il est question des vœux, tant le P. Coudrin que le P Hilarion ne se posent à leur sujet d'autre question que celle de leur belle observance. Ils en parlent comme des gens dont la conscience n'a ni problème ni inquiétude au sujet de la valeur de ceux qu'ils ont faits 15, 16, 17 ans plus tôt. Et le P. Hilarion avait l'esprit extrêmement délié; il était bon canoniste et c'est à titre de théologien qu'il avait été nommé auprès de l'ambassadeur de Sa Majesté Très Chrétienne près Sa Sainteté.


C - Les Vicaires Capitulaires n'ont pas voulu donner d'attestation écrite de l'autorisation donnée à nos Fondateurs afin qu'il n'en restât pas trace et que l'on ne pût les attaquer éventuellement à ce sujet. - Mais alors ils auraient déjà dû refuser leur signature à la demande pour les vœux annuels et à plus forte raison pour l'approbation de la société, car ces approbations allaient à l'encontre du décret, non rapporté, de l'Assemblée Constituante du 13 février 1790 interdisant les vœux de religion. Aucun événement d'ailleurs n'était intervenu entre octobre et décembre 1800 qui eût pu leur suggérer d'être en décembre plus timides qu'en octobre. Au contraire, la nouvelle, qu'ils avaient certainement apprise en novembre ou au début de décembre, de l'arrivée à Paris d'un délégué du Pape Pie VII avait pu, même en l'absence d'informations précises sur les raisons et les buts de la chose, apporter à leur esprit torturé de problèmes difficiles et variés une petite lumière d'espoir.

IV

Résumons l'état de la question.

- Les Fondateurs ont sûrement fait une demande de pouvoir procéder à l'émission de vœux perpétuels,

- Cette demande a été agréée et la permission a été accordée.


- Contrairement à ce que les intéressés avaient fait dans les cas parallèles, il n'a pas été établi de document. Demande et permission ont été échangées verbalement et les deux parties: nos Fondateurs et les Vicaires Généraux de Poitiers, ont convenu de cette modalité, tout comme du fait lui-même, à savoir la profession perpétuelle dans le nouvel Institut.

A


Il faut essayer d'expliquer pour quelles raisons probables il en a été ainsi. Convenons qu'il y a là une énigme historique à propos de laquelle le mot de Lucien Febvre est de saison: "L'histoire se fait avec des documents écrits, sans doute. Quand il y en a. Mais elle peut se faire, elle doit essayer de se faire, à tout prix, sans documents écrits, s'il n'en existe point. ". Qu'on nous comprenne bien: il nous reste à définir les causes plausibles historiquement plausibles - de l'inexistence du document qui attesterait l'autorisation donnée par MM. les Vicaires Généraux à nos Fondateurs de procéder, eux et leurs premiers disciples, à l'émission des vœux perpétuels.


Comme, en fait, le Bon Père et la Bonne Mère ont fait profession à Noël 1800, les premières Sœurs et les premiers frères seulement le 2 février suivant, on peut estimer qu'il n'y a eu qu'une seule demande, celle des Fondateurs: étant l'un et l'autre les Supérieurs confirmés par l'autorité diocésaine, la logique des choses demandait qu'ils fussent les premiers à faire le pas définitif; ensuite ils pourraient non seulement comme représentants de cette autorité ecclésiastique mais comme pierres angulaires du nouvel édifice religieux, recevoir les vœux de leurs associés. Cette interprétation semble rejoindre les remarques de Sr G. de la Barre sur les événements. Ayant rapporté les communications reçues d'en-haut par la Mère Henriette en ces mois de novembre et décembre 1800, elle conclut: "Il n'en fallait pas tant pour que Notre Révérend Père ne balançât plus à faire tous les sacrifices qui devaient accomplir en sa per- sonne les desseins que Dieu lui avait manifestés plus de dix ans avant l'époque dont je parle. Il ne lui manquait plus que de faire le dernier sacrifice par lequel il se vouait sans retour à son service, et consentait à être le père du nouveau peuple que Dieu se choisissait".


Et après avoir relaté la profession du P. Coudrin avant la messe de minuit 1800, la mémorialiste écrit: "Notre Révérende Mère fit le même jour les trois vœux de religion comme Supérieure Générale de l'Ordre". Aussi bien sera-ce "entre (les) mains" des Supérieurs respectifs que fr. Bruno, fr. Hilarion (celui-ci pour un an) et les Sœurs Madeleine à la Croix, Thérèse, Gabriel et Gertrude prononceront leurs vœux le 2 février 1801. Il suffisait que ces Supérieurs eussent reçu comme tels l'autorisation de faire les vœux perpétuels pour que tout fût en règle devant Dieu et devant les hommes


Le problème dont nous traitons - permission accordée pour faire des vœux perpétuels et ce en anticipant sur les délais canoniques d'échéance de vœux annuels - pourrait donc être circonscrit au seul cas du P. Coudrin et de la Mère Henriette: leurs disciples, les premiers et les suivants, n'avaient pas à se référer aux Supérieurs du diocèse pour faire vœu, même avant l'échéance, normale en d'autres temps, des vœux temporaires déjà émis.

B


Cette phrase: "échéance, normale en d'autres temps…" qui s'applique aussi bien aux Fondateurs qu'aux premiers religieux,- ceux-là comme ceux-ci, on s'en souvient, "réduisent" le temps de l'épreuve préparatoire à l'émission des vœux perpétuels tel que le Concile de Trente l'avait fixé - cette phrase nous introduit de plein pied au point focal de la question objet du débat. Et à la manière des géomètres qui énoncent un théorème et disent: "supposons le problème résolu", nous proposons comme solution que ce sont les particularités de la situation ou, si l'on préfère, la situation très particulière des personnes dans la conjoncture qui a conseillé cette anticipation et l'approbation purement verbale donnée aux intéressés, en l'espèce: aux Fondateurs,


Ecartons l'explication qu'une lecture superficielle des textes, vg. de Gabriel de la Barre, pourrait accréditer: les Fondateurs se sont hâtés de faire profession perpétuelle afin de "court-circuiter" une éventuelle invitation, venue des hautes sphères ecclésiastiques, d'avoir à fusionner avec telle formation religieuse, préexistente ou nouvellement née, à objectif similaire, et, plus précisément, avec l'une et l'autre des Sociétés du Sacré-Cœur, fondation du P de Clorivière (cf G. de la Barre et la proposition formulée par M. Perrin et lettre du fr. Bernard de Villemort, du 14 décembre 1800, faisant état des entreprises des "Jésuites" dans le même sens et en prolongement de la tentative de M. Perrin). Mais ce serait avoir une idée tout simplement fausse du caractère des Fondateurs que de les voir répondre par une manœuvre à un danger qui en fait n'existait pas pour eux. Car en fait, ils avaient la certitude, avant Noël 1800, que "ce n'était pas là notre vocation", (G. de la Barre: P. 206), "que nous serions approuvés par le Pape, que la Sainte Vierge lui ferait faire cela", "que la protection de (ma Mère) vaut bien celle de l'évêque de Saint-Malo" (G. de la Barre: p. 214). Quoique nous ayons à dire sur la nature des "révélations" reçues par la Mère Henriette, elles ont été perçues et utilisées comme des "faits" par la communauté primitive: l'histoire ne peut qu'enregistrer. Reste donc que la démarche des Fondateurs a d'autres bases qu'un calcul, dicté par des intérêts de "chapelle".


On est plus près de la vérité si l'on pense que ce sont les intérêts propres de l'Œuvre qui, tout bien et mûrement considéré, furent un motif déterminant. On peut distinguer plusieurs éléments:

- Nécessité pour l'Œuvre d'avoir des fondements non seulement idéologiques. Règle de Saint-Benoît, Constitutions particulières mais encore (des fondements) concrets, des personnes totalement et définitivement identifiées à la cause: il y avait là comme une urgence morale pour les Fondateurs en premier lieu. D'autant plus que pour eux, P. Coudrin et Mère Henriette, le problème de l'épreuve préliminaire: noviciat, premiers vœux, honnêtement n'existait plus.

- Nécessité d'ordre psychologique: pour attirer les vocations il fallait que l'Institut apparût comme ayant une consistance (ce terme qui revient plusieurs fois sous la plume de G. de la Barre dans la narration des origines, trahissant ainsi une préoccupation de l'heure qui a toutes chances d'être le reflet des préoccupations des Fondateurs): aussi longtemps qu'on n'avait pas fait de vœux perpétuels, il pouvait sembler que tout pouvait être remis en question, devant sa propre conscience comme au plan de la réalité.

- Nécessité de constituer au plus vite des "cadres", Ceci regarde plutôt le groupe des disciples qui firent vœux perpétuels le 2 février. A ce niveau, émerge le cas typique du fr. Bruno, le futur P. Isidore David. Arrivé au début de janvier 1801, il était connu du P. Coudrin avec lequel il avait fait au moins partie de ses études cléricales; il fait ses résolutions de novice; ses dispositions sont telles (cf. G de la Barre p. 217) que c'est en fonction de lui que fut décidée la grande cérémonie du 2 février. De son côté, dans son "Tableau Chronologique...", le P. Hilarion, signalant l'entrée du fr. Isidore en janvier 1801, ajoute: "La Mère Henriette prédit qu'il serait très utile à la Congrégation". En l'absence du fr. Bemard, pour lors en prison à Paris, et vu le jeune âge du fr. Hilarion, le fr. Bruno-Isidore devait sembler au P. Coudrin un futur "cadre" que la Providence envoyait à point nommé.


Par dessus tout, - et c'était une nécessité première et l'intérêt premier de l'Ordre naissant - il y avait la nécessité d'accomplir la volonté de Dieu, Telle était la conviction des Fondateurs; les documents - et c'est cela qui importe à l'historien - en portent témoignage. C'est encore G.de la Barre qui, dans la narration tout justement des événements de fin 1800, écrit cette ligne que nous avons déjà citée: "Nous étions au bas de la montagne et nous ignorions le soin que Dieu prenait de manifester sa loi à nos conducteurs", Le P. Coudrin et la Mère Henriette, sur la base des communications" que celle-ci s'efforçait d'expliciter à celui-là, jugèrent de leur devoir de faire le pas des vœux définitifs. A lire G. de la Barre, il semble que la détermination de la date pour ce faire correspondît à un choix du P. Coudrin, mû peut-être par des considérations d'ordre du symbole.

C


Intérêts de l'Œuvre, volonté divine! Mais, se demande-ton, que devenaient les lois de l'Eglise en la matière, et précisément la prescription du Concile de Trente session XXV, ch. XV qui statuait que "nul ne peut, dans quelque "religion" que ce soit, faire profession qu'après une année de probation" Il est très certain que les Fondateurs n'ignoraient rien de la législation canonique du temps en fait de vie religieuse : nous l'avons déjà noté plus haut, et des documents découverts, il n'y a guère, dans les Archives de la Maison Principale des Sœurs, via Aurelia, prouvent qu'ils avaient intégré cette législation dans leur projet de Constitutions à soumettre au Saint-Siège.


Pour rendre compte de l'inobservance au mois apparente des lois d'Eglise dans le cas, on est encore oblige de prêter à nos Fondateurs certaines considérations, autrement dit de faire des hypothèses, étant certain que les Vicaires Capitulaires ont été mis au fait de ces considérations, si même ils n'ont pas (du moins M de Mondion) suggéré les arguments appropriés L'approbation que M. de Mondion donne le 20 mai à la branche des Frères et qui recouvre la mention des vœux (perpétuels), prouve à tout le moins qu'il sait dans quelles conditions ces vœux ont été faits et qu'il les tient pour valides. Il faut donc, au départ, être persuadé que Vicaires Généraux et Fondateurs se sont trouvés d'accord pour ne pas se croire tenus par les lois canoniques concernant la durée du noviciat ou de la probation.


Parmi les considérations ou mieux parmi les arguments apportés il peut être fait état des suivants:

- l'Institut se trouvant encore seulement au stade de la création, et n'ayant pas encore l'approbation pontificale demandée, ne tombe pas sous le régime de la loi, laquelle suppose une institution formée;
- les pouvoirs accordés par le Pape Pie VI et non révoqués par son successeur Pie VII dans le Bref pontifical du 19 mars 1792, (prorogés d'année en année depuis cette date) qui donnait à tous administrateurs (des diocèses) du Royaume de France, à titre de délégués du Saint-Siège, "pouvoir d'accorder aux religieux des deux sexes, exempts ou non exempts, tant collectivement qu'individuellement, dispense d'observer telle ou telle partie de leurs règlements ou Constitutions que les circonstances présentes ne leur permettraient pas de remplir sans de graves inconvénients". (A.M Guillon: "Collection générale des Brefs et Instructions de Pie VI relatifs à la Révolution Française depuis 1790 jusque 1796" Paris 1798). Si l'on se rappelle ce que nous écrivions un peu plus haut à propos des intérêts de l'Institut naissant, les Fondateurs et l'autorité ecclésiastique de Poitiers pouvaient honnêtement penser qu'il y aurait eu de graves inconvénients pour la Congrégation en pleine genèse à s'en tenir à des prescriptions qui du reste ne concernaient, en droit strict, que des "religions" déjà formées et donc la croire - au jugement des responsables - non soumise à l'observance de telle prescription canonique, Il faut estimer que ces responsables étaient bien placés, mieux placés que nous, pour apprécier à sa vraie mesure le poids des circonstances. Un simple détail est éclairant et c'est encore G. de la Barre qui nous le fournit: "la crainte que l'on avait des autorités civiles l'empêchait (le P. Coudrin) de réunir près de lui dans la même maison tous ses disciples" (G, de la Barre P. 223): ils étaient au nombre de 5 ou 6.


Sans doute y eut-il encore d'autres considérations faites par les intéressés: celles que l'on vient de leur supposer - et qui sont des hypothèses au niveau de l'explication historique - nous paraissent satisfaisantes du point de vue de la méthode: elles s'articulent correctement avec les données de l'histoire générale de la Révolution d'une part et avec ce que nous connaissons du caractère judicieux des protagonistes. 


En émettant leurs vœux perpétuels en cette fête de Noël 1800, en faisant ainsi leur "sacrifice" - ce mot qui pendant longtemps servit à désigner la profession religieuse chez leurs enfants - le P. Coudrin et la Mère Henriette ne contrevenaient pas à une loi de l'Eglise; ils avaient le "fiat ut petitur" de l'autorité ecclésiastique diocésaine; ils suivaient enfin et surtout une motion venue d'En-Haut

V


Car c'est tout cela - outre le signe de l'allégresse spirituelle qui caractérise l'écriture - que nous croyons lire dans cet humble papier de 11,5 x 12 cm sur lequel le Bon Père a consigné ses engagements définitifs

A


Il faut lire le récit de la "cérémonie' - si on peut employer ce mot - dans les Mémoires de G. de la Barre; le P. Hilarion dans sa "Vie du P. Coudrin," dans celle de la Mère Henriette, dans ses Mémoires sur la Congrégation, première et deuxième version, ne fait que citer la Mère de la Barre. A notre gré, ce récit ne satisfait pas notre curiosité: il ne précise pas le moment exact où la Bonne Mère a prononcé ses vœux; la mémorialiste dit seulement: "Notre Révérende Mère fit le même jour les trois vœux de religion comme Supérieure Générale de l'Ordre", et ne donne pas la formule de profession. Il y a dans ce fait peut-être une précieuse indication...


Laissant intentionnellement de côté tout commentaire ou littéraire ou spirituel ou juridique de la formule, nous croyons pouvoir dire, en raison de tout ce qui précède, que les termes de cette formule ont été établis et arrêtés de commun accord par le Bon Père et la Bonne Mère, cela va de soi, mais encore avec les Vicaires Capitulaires A tout le moins semble-t-il certain qu'elle a été présentée à ces autorités et qu'elle a reçu leur approbation. Nous la citons intégralement en respectant la ponctuation et l'orthographe:

"Le vingt quatrième jour de décembre

à onze heures trois quarts de la nuit

en l'année mil huit cens, moi frère

Marie Joseph fais vœu de chasteté,

pauvreté, d'obéissance suivant les -

lumières du Saint esprit pour le bien

De l'œuvre comme Zélateur de

l'amour des Sacrés cœurs de Jésus et de

Marie au service desquels je veux

vivre et mourir, Au nom du père

et du fils et du saint esprit. Amen

               f. Marie Joseph


Quant à l'essentiel, comme chacun peut le constater, notre formule actuelle des vœux calque celle prononcée par le Bon Père. Toutefois dans la sienne, au centre de la composition, il y a, inédite autant qu'unique, cette incidente: "... suivant les lumières du Saint- Esprit pour le bien de l'œuvre", Cette incidente ne saurait être de pure forme, tel un "motif" oratoire de remplissage; elle correspond évidemment à un dessein nettement arrêté. Le fait d'ailleurs que les formules utilisées un peu plus tard par les frères Bruno et Hilarion ne la comportent pas, prouve que, dans la pensée et la volonté du Fondateur, sa profession à lui revêtait une signification particulière et unique On est donc fondé à penser que, dans cette incidente au centre de la phrase, se trouve l'écho des considérations avec lesquelles le Bon Père et la Bonne Mère non moins que les autorités diocésaines responsables justifiaient devant la postérité et devant l'histoire la démarche de cette nuit sainte. Les vœux qu'ils prononçaient, c'était le vouloir de Dieu qu'ils accomplissaient. Leur initiative n'est qu'apparente: elle est en réalité docilité des volontés qui se soumettent au mouvement de l'Esprit-Saint. Sous l'ingénuité transparente des mots, c'est l'expérience spirituelle de la Mère Henriette, ce sont ces communications qu'elle recevait d'En-Haut et dont elle faisait part au Père Coudrin dans ces billets que conservent nos archives congréganistes, c'est tout cet univers des certitudes prophétiques de la Bonne Mère, tout cela examiné et contrôlé et critiqué et enfin sanctionné tour à tour par le Père Coudrin et ensuite par les Vicaires généraux de Poitiers, tout cela qui est récapitulé dans l'expression toute modeste. "Suivant les lumières du Saint-Esprit."

Ainsi motivés par l'obéissance aux indications de l'Esprit, le Bon Père et la Bonne Mère émettent les vœux perpétuels comme condition nécessaire et comme signe de leur paternité et maternité de Fondateurs: c'est là ce que signifient les mots "pour le bien de l'œuvre". On dirait en d'autres, termes, que ce n'est pas tant pour eux-mêmes qu'en tant qu'ils sont la pierre angulaire de l'"œuvre de Dieu", posée par Lui, qu'ils émettent des vœux. Ces vœux ne sont donc pas des vœux perpétuels privés. Comment croire qu'ils (les Fondateurs) aient élaboré - sous les yeux des Vicaires Généraux - une formule pareille avec l'intention que ce ne soient que des vœux privés. De ce que le Bon Père n'a fait sa profession qu' "à voix basse", il ne s'ensuit nullement que ses vœux n'aient pas été des vœux publics de droit, au sens canonique du terme. Enfin - et cette phrase déjà citée de Gabriel de la Barre rend vaine toute discussion - après avoir relaté dans le détail la profession des vœux du Bon Père, elle continue: "Notre Révérende Mère fit le même jour les trois vœux de religion comme Supérieure Générale de l'Ordre"; impossible de dire plus clairement que ces vœux ne furent pas faits à titre privé. 

Au demeurant, cette remarque de la confidente de Mère Henriette nous dispense de faire des hypothèses sur le moment précis où la Fondatrice a fait sa profession perpétuelle et sur la formule qu'elle a employée à cet effet: il y a toutes chances pour que, positis ponendis, cette formule ait été exactement calquée sur celle du Bon Père.

Reste donc que ces mots: " suivant les lumières du Saint-Esprit pour le bien de l'Œuvre..." représentent, pour nous, tout comme pour les Fondateurs, l'explication par les causes suprêmes d'une démarche qui n'a pas sa pareille dans l'histoire religieuse de ce temps.

B


Nous dirons plus encore: ce feuillet qui contient la formule de profession perpétuelle du Père Coudrin, et qui en constitue la preuve à défaut de l'acte officiel dans un registre que les circonstances ne permettaient pas de tenir, ce feuillet nous paraît être équivalemment le "document" que l'histoire cherche et donc l'attestation de l'autorisation donnée aux Fondateurs par les hautes autorités diocésaines de procéder aux vœux perpétuels, Ce feuillet constitue une "preuve par le fait", un peu à la manière d'un constat sur lequel on peut raisonner en lui appliquant l'adage scolastique: "ab esse ad posse valetillatio": du moment qu'il (le Bon Père) a fait ses vœux, c'est donc qu'il pouvait en droit les faire, c'est qu'on l'y avait autorisé en haut-lieu. On accordera, nous l'espérons, que le même raisonnement doit nécessairement s'appliquer à la Mère Henriette.

Si, pour leur compte, les Vicaires Capitulaires n'ont pas jugé nécessaire de donner leur accord par une pièce administrative en forme, c'est parce que d'une part leur accord était comme incorporé à l'acte de profession et au "document" rédigé par le Père Fondateur et parce que, d'autre part, une demande d'approbation par le Saint-Siège était en route vers Rome, une seconde allait partir vers la même destination par le truchement de la délégation pontificale à Paris: ce recours à l'instance supérieure a pu, aux yeux des Vicaires Généraux. Rendre provisoirement superflue la rédaction d'une pièce signée. Ce qui donne à ce raisonnement quelque probabilité, c'est le fait que, comme les mois passant, il devenait évident que l'approbation pontificale ne serait par accordée pour le moment, le P. Coudrin se tourna à nouveau vers les autorités diocésaines pour en obtenir l'approbation de la branche des Frères (mai 1801).


Notons enfin que la permission donnée par M. de Mondion, le 23 juin de cette année 1801, de publier le rescrit pontifical d'indulgences qui, à défaut d'approbation formelle, attestait la bienveillance du Saint- Père Pie VII pour l'Institut naissant, cette permission montre une fois de plus la déférence du P. Fondateur pour les droits de l'autorité diocésaine et illustre une fois de plus ce réseau des relations étroites entre Grand'Maison et Evêché que nous percevons comme toile de fond des événements.

Nous n'avons pas, dans la perspective qui est la nôtre, à étudier la cérémonie du 2 février 1801: les Fondateurs, agissant comme Supérieurs Généraux, n'avaient pas à demander une nouvelle autorisation pour recevoir, "entre (leurs) mains'', les vœux de leurs disciples. Faisons remarquer toutefois, d'après les "actes de profession' des f. Bruno et Hilarion, que cette cérémonie (fort belle", écrit le P. Patern Roué) se déroula le soir, à 8 heures et demie: on devine pour quelles raisons (Cf G de la Barre, p 218)


Par ailleurs, l'illogisme que la prudence humaine croirait relever dans le fait que l'on procède à faire des vœux perpétuels alors que l'Ordre comme tel ne repose encore que sur une approbation provisoire et donc révocable (et même pas cela dans le cas de la branche des Frères), cet illogisme s'évanouit si pour tout le monde, Zélateurs et Vicaires Généraux, l'avenir de cet Ordre est assuré, si tous tiennent pour certain "que nous serons approuvés par le Pape" ainsi que la Mère Henriette l'a nettement affirmé (18 janvier 1801)


Enfin, dernière remarque et c'est encore la 'formule" des vœux du Bon Père, considérée comme 'le document", qui la suggère. Dans ce même très précieux petit carnet datant de 1801 que le P Hilarion (frère alors) couvrait de son écriture micrographique, on lit, p 15 : "Le jour où il fut ordonne prêtre avait été le jour le plus heureux de sa vie, jusqu'au jour de Noël 1800 qui a été, comme je le tiens de sa propre bouche, un jour encore plus beau que lui. On demande: le Bon Père aurait-il pu dire cela, et par la suite renouveler ses vœux des 5 ou 6 fois par jour, s'il avait pu avoir un doute quelconque sur la légitimité de son acte de la nuit de Noel de l'an 1800?

CONCLUSION


- Parti d'une question, notre travail a le caractère, non d'une solution qui s'imposerait à l'évidence, mais d'une recherche et finalement d'une hypothèse de synthèse qui s'efforce de rendre compte de ces aspects de l'événement qui nous ont paru faire problème.


- Par delà une problématique de l'événement sur lequel nous avons essayé de faire quelque lumière, il nous semble évident qu'avec la profession des vœux de nos Fondateurs, nous sommes en face du jaillissement d'un charisme très puissant, fruit de l'Esprit de Dieu, que l'autorité de l'Eglise a reconnu et cautionné. Et d'un autre côté, il nous semble éminemment important, pour l'intelligence de l'histoire subséquente et des Fondateurs et de la Congrégation, de percevoir les prémices de l'Institut dans la lumière de la naissance de l'Enfant-Dieu "conceptus de Spiritu Sancto" et dans le parallélisme de la démarche du vieillard Siméon: "et venit in Spiritu in templum" (Luc.2, 27).

ADDITIF


Une découverte de dernière heure nous vaut de pouvoir apporter la réponse adéquate à la question soulevée déjà dans le Liminaire: celle du moment et du lieu où la Bonne Mère fit elle- même les vœux perpétuels de religion.


Cette double précision - la circonstance du temps entraînant la circonstance du lieu - nous l'avons trouvée dans ce qui est sans doute le dernier écrit du P.Hilarion Lucas, cet "Annuaire à l'usage de la Congrégation des Sacrés-Cœurs de la Stricte Observance" naguère propriété des Zélatrices de la Sainte-Eucharistie, dans lequel, au tome 2, à la date du 24 décembre et sous la rubrique des 'Faits remarquables', on lit:

"1800. Un peu avant minuit, le Fondateur et la Fondatrice font des vœux perpétuels".


Rapprochée de l'annotation analogue du même P.Hilarion dans sa "Vie de la T.R. Mère Henriette", rédaction de 1847, et de celle, citée, de Sr Gabriel de la Barre, la présente notice, émanée d'un témoin oculaire, nous invite à nous représenter la Bonne Mère prononçant à sa place, dans ce même oratoire de la rue des Hautes-Treilles, à voix basse comme le Bon Père et en vivant synchronisme avec lui, la formule solennelle qui faisait d'elle la Zélatrice Mère, selon l'Esprit, d'une nouvelle race d'âmes consacrées.
� On aura par la suite passablement l'occasion de faire des hypothèses pour que, le cas se présentant, on se refuse à défaire celles que l'on a rencontrées sur le chemin tandis qu'on travaillait à cette étude. Dans sa brochure: "Le P. de Clorivière et le Saint-Siège" (Louvain 1952) le P. Rayez écrit (p. 16) qu' "il est hautement invraisemblable que des particuliers - il s'agit d'Astier et de Beulé - soient allés le trouver (Mgr Spina) au débotter alors que M. Emery, vicaire général, avec peine obtiendra quelques instants d'audience le 12 novembre": Or, dans sa lettre au Bon Père du 10 janvier 1801, le fr. Bernard de Villemort relatant son entrevue avec le P. Caselli, secrétaire de Mgr Spina, écrit: "J'ai vu, m'a-t-il répondu, deux prêtres qui vont directement à Rome pour une pareille chose et ils ont une lettre de recommandation de Mr l'évêque de... qu'il ne m'a pas nommé parce qu'il ne se rappelait pas du nom. Cependant, m'a-t-il dit, je crois que c'est Mr l'évêque de St Malo. J'ai vu la lettre, m'a-t-il ajouté". Certes, comme il en arriva à notre fr. Bernard, les délégués ne purent passer le barrage du P. Caselli, ainsi qu'il ressort de la lettre de Mgr Spina au Cal Consalvi (16 janvier) dans laquelle il les identifie avec des membres de la société des Pères de la Foi. Il n'empêche que l'invraisemblable est vrai et historique; les deux abbés partirent de Paris le 6 novembre à 4 heures du matin après avoir pénétré jusqu'à l'antichambre du Légat, arrivé seulement de la veille.


Une lettre du même fr. Bernard, antérieure en date et non l'inverse comme le pensaient le P M. Desmedt et le P.P. Roué, nous apprend que la "Supplique" au Pape - Ière de la série - rédigée par la Mère Henriette et que l'administrateur du diocèse de Tours, M. Raboteau, s'était chargé de faire parvenir à Rome, avait passé sous les yeux de la délégation pontificale à Paris. Est-ce ce fait qui expliquerait que M. Raboteau n'ait reçu la réponse que le 17 août 1801? La 1ère lettre de Mgr Spina à la Secrétairerie d'Etat n'est parvenue à Rome que le 10.1.1801!





� Bien qu'elle ne figure que dans la deuxième rédaction des si précieuses "Quelques remarques sur le T.R P M.-J.". Elle est de cette époque la parole du P. Coudrin citée dans Lestra 1 P. 382: "…Pourvu que l'Eglise y consente": "Sans doute cette condition est de droit pour un prêtre".


� Il ne sera pas inopportun de faire ici une mise au point. On aurait tort de penser que les Vicaires Capitulaires de Poitiers ont accédé, les yeux fermés, aux requêtes successives des Fondateurs. Certes on peut lire leur estime et leur considération pour ces deux personnes dans la teneur même des documents d'approbation. Ils connaissaient depuis longtemps le zèle pastoral et la prudente audace du P. Coudrin dont à cette heure-là même la prise de position ferme et avisée dans la question de la promesse de fidélité à la Constitution de l'an VIII ajoutait un nouvel élément à la longue et dense série des services qu'il avait rendus a l'Eglise poitevine depuis son ordination. Ils avaient pu, à travers les vicissitudes mêmes de la société du Sacré-Cœur se faire une opinion sur la Mère Henriette: les considérations dont ils avaient renforcé l'approbation donnée aux Sœurs en 1800 exprimaient certainement leur jugement bienveillant sur l'œuvre. Ils n'en devaient pas moins à leur propre conscience et à leur responsabilité d'autorité intérimaire de ne permettre aucune innovation d'importance sans avoir examiné, pris des informations, pesé le pour et le contre. Ils le devaient d'autant plus que, dans un certain public, l'animosité et les préventions contre la communauté de la Grand'Maison n'étaient que trop réelles que le mécontentement grondait et s'amplifiait au sein de la société des externes groupées autour de Mlle Geoffroy; en cas d'accident ou d'échec, on n'aurait pas manqué de critiquer sévèrement les Supérieurs ecclésiastiques qui avaient permis, du moins toléré, "ce qu'on appelait les excès d'un zèle aveugle et outré" (G. de la Barre n. 37, 48, surtout 50, 53). La remarque placée par Mère Henriette dans son billet au P. Coudrin (LEBM vol. I n. 12) éclaire cette induction: "Il faut s'adresser à M. de Mon... le Bon Dieu lui met au cœur ce qu'il faut nous répondre. M. de Messés (sic) serait notre persécuteur s'il n'avait pas tant de crainte d'offenser le Bon Dieu. Il a naturellement beaucoup de faiblesse de caractère". De son côté, rapportant l'accroissement des deux branches et les aptitudes peu communes du fr. Hilarion, G. de la Barre commente: "Sa science, sa vertu, les exemples continuels que donnaient les religieux prêtres, disposèrent tellement les Supérieurs ecclésiastiques en faveur des Zélateurs qu'ils obtinrent l'approbation de leur établissement, comme l'année précédente on l'avait obtenue pour celui des Zélatrices". D'où il ressort que si les Vicaires Capitulaires prenaient sur eux de sanctionner le nouvel établissement aux différentes étapes de son développement, s'ils prenaient devant l'opinion leurs responsabilités en ce faisant, c'était à bon escient et sur pièces.


Le billet qui suit, de "Paulin" à "Jérôme", bien qu'il ne porte pas de date, est sûrement de cette époque. Il illustre, plus explicitement que celui cité par Lestra I. p. 337, le ton des rapports entre le P. Coudrin et M. de Mondion et il confirme le jugement de la Bonne Mère. (Copie in LEBP V n. 2279. L'original qui se trouvait jusqu'ici aux Archives des Sœurs est entré aux Archives des Pères le 3.12.1973). "Je vous remercie, mon cher Jérôme, du précieux cadeau que vous me faites. Celui qui me l'a présenté de votre part, y a ajouté un nouveau prix que mon cœur a bien senti. Si j'ai contribué en quelque manière à votre religieux bonheur, je m'en félicite et j'en rends grâce à Dieu. Priez-le pour moi, je vous en conjure, vous savez combien pèse ce que je porte et combien je suis faible omni modo, et vous êtes intéressé à ce que je ne tombe pas. - Salut aussi amical que chrétien; attachement resp.".


� L'année suivante, à Mende, quand il commencera de créer la deuxième communauté des Frères, le Bon Père accélérera pareillement le processus de probation de certains candidats et pour le même motif. Ainsi par ex. pour le fr, Dominique Bastide. Entré dans la maison (! ) de Mende le 17 octobre 1802, déjà sous-diacre, Dominique fit profession perpétuelle le 6 Novembre - "premier samedi" du mois, précise le B.P. qui lors de ses premières entrevues avec lui, a pensé trouver en lui "un excellent sujet et ferme pour veiller sur les autres" (lettre à la B.M. du 20 sept, 1802), et qui écrivait au P. Isidore le 8 du même mois: "Je suis sûr de 6 ou 7, et s'il pouvait s'y trouver quelque Isidore, je leur ferais faire profession de bonne heure pour vous en envoyer au moins un de bon aloi" (LEBP I 55). - Le fr, Dominique, ordonné prêtre le 21 décembre suivant, faussa compagnie au B.P. 7 mois plus tard. Si le B.P. s'est quelque peu trompé sur le compte de Dominique, errare humanum est, il demeure qu'il ne voulait admettre au bénéfice de la "profession accélérée" que des candidats qui présentaient des espérances sérieuses pour l'avenir.


� Il s'agit, en premier lieu, d'un projet de Constitutions écrit de la main de Sœur Gabriel de la Barre, certainement antérieur à la période qui nous occupe, en 41 articles, inachevé: un brouillon somme toute dont nous transcrivons presque en entier l'art. 16 : "Les Sœurs qui désireront se fixer dans la communauté s'adresseront à la Supérieure qui d'après l'avis de son conseil les placera pendant 3 mois (si elle pense qu'elles peuvent convenir) parmi les Sœurs externes employées aux classes, ensuite pour les faire monter à la première année de noviciat elle prendra de nouveau l'avis de son conseil / ici, mots barrés: à la pluralité des suffrages /. Pour la seconde année il faudra / mots barres: l'avis / les voix de toute la communauté à la pluralité des suffrages, et pour la réception définitive il faudra les deux tiers, De cette manière chaque novice fera deux années de noviciat,." Un autre projet, de la même main, dont l'intitulé puis le contenu le font placer fin 1800 ou en 1801, à l'art. 30 énonce: "On fera deux ans de noviciat".


� En ce qui concerne justement l'attitude de M. de Mondion, mêlé de si près à l'affaire, il faut constater que moins que tout autre il n'était disposé à faire bon marché des lois de l'Eglise. Il fut en effet l'un de ces prêtres du diocèse de Poitiers qui, après la signature du Concordat, refusèrent leur soumission: ils estimaient que Pie VII, en destituant globalement tout l'ancien épiscopat, outrepassait ses pouvoirs. La résistance de M. de Mondion dura jusqu'en 1805 et ce n'est qu'alors, un an avant sa mort, qu'il fit sa soumission à Mgr de Pradt, deuxième évêque de Poitiers depuis le Concordat.


Inversement, l'homme qui ne toléra point ce qui lui paraissait abus de pouvoir, ne peut pas davantage, dans ce cas-ci, être soupçonné d'abus de compétence.
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